
 

 
                                     

Équivalence de tests PA/DG 
 

 

Conformément à la Règle 4.6 du Règlement Intérieur de Danse sur Glace 
et considérant que : 
 

Gaïa Kloé MESSANA, née le 02/08/2010, licence extension compétition 
Danse n° 220 235 est détentrice de la médaille Argent  de patinage artistique 
depuis le 10/11/2024.  
 
 

La CNSDG décide de lui attribuer par équivalence le Test national de Danse 
sur Glace de grade : 
 
 

Bronze Solo 

 
 
 

 
 A Paris, le 24 septembre 2025 

  

  
              

 
 
 
 

ATTESTATION D'ÉQUIVALENCE DE TEST N°2025-049 
 

 
Lors de la première présentation de cette attestation en session de Test ou Compétition, il est 
demandé au Président du Jury, respectivement au Juge Arbitre d’indiquer sur le carnet de Test 
dans la case correspondante le niveau obtenu par équivalence accompagné du numéro de 
l’équivalence (date et signature). 

                                          
 
 
 



 



 

  

ATTESTATION  
  

          

  

  

  

  

Je soussignée, Madame Guillemette ANCELET, Présidente de la Commission Sportive 

Nationale de Patinage Artistique au sein de la Fédération Française des Sports de Glace, atteste 

que Gaia Kloé MESSANA, a validé sa médaille d’ARGENT DE LIBRE à la suite de la prise en compte 

du score technique qu’elle a réalisé lors de la TRENTO CUP 2024 (8-10 Novembre 2024, à TRENTO 

en Italie).   

  

  

  

  

Guillemette ANCELET  

Présidente de la CSNPA le 3 

septembre 2025  
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